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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/61/170
Distr. générale
27 février 2007

Soixante et unième session
Point 67, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 19 décembre 2006
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/61/443/Add.2 et Corr.1)]

61/170. Droits de l’homme et mesures de contrainte unilatérales
L’Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la question, la dernière en date
étant la résolution 60/155 du 16 décembre 2005, ainsi que la résolution 2005/14 de
la Commission des droits de l’homme, en date du 14 avril 2005 1,
Réaffirmant les dispositions et les principes pertinents énoncés dans la Charte
des droits et devoirs économiques des États que l’Assemblée générale a adoptée
solennellement dans sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, en particulier
l’article 32 selon lequel aucun État ne peut recourir ni encourager le recours à des
mesures économiques, politiques ou autres pour contraindre un autre État à lui
subordonner l’exercice de ses droits souverains,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général 2, présenté conformément à la
résolution 1999/21 de la Commission des droits de l’homme, en date du 23 avril
1999 3, et des rapports du Secrétaire général sur l’application des résolutions 52/120
du 12 décembre 1997 4 et 55/110 du 4 décembre 2000 5,
Considérant que tous les droits de l’homme sont universels, indissociables,
interdépendants et intimement liés, et réaffirmant à cet égard que le droit au
développement fait partie intégrante de l’ensemble qu’ils forment,
Rappelant que, à la Conférence mondiale sur les droits de l’homme tenue à
Vienne du 14 au 25 juin 1993, les États ont été invités à ne pas prendre de mesures
de contrainte unilatérales contraires au droit international et à la Charte des Nations

_______________
1

Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2005, Supplément no 3 (E/2005/23), chap. II,
sect. A.
2
E/CN.4/2000/46 et Add.1.
3
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1999, Supplément no 3 (E/1999/23), chap. II,
sect. A.
4
A/53/293 et Add.1.
5
A/56/207 et Add.1.

06-50464


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	20Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Human rights and unilateral coercive measures (2007)

Document
	Body
	United Nations General Assembly

	Year
	2007

	Document code
	A/RES/61/170


Primary Documents


	e92835297159e89b46b71d10632539471d5d7eab.pdf
english
 DownloadView



	93565816c28864fbb0d35fd4bcb23e099dec7956.pdf
french
 DownloadView



	0fd7ce5e5f430d18a09dcc68f026d96f1bb393e0.pdf
spanish
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label20
	Paragraph20









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














